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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT 

Arrêté préfectoral n° 2006.378 du 10 février 2006 modifiant l’arrêté n° 2005.1041 du 12 
décembre 2005 portant constatation du transfert des routes nationales au Conseil Général 
de la Haute-Savoie  
 
Article 1er : La partie de l’annexe 2 concernant l’échangeur N 9 508 07 de la RN 1508, reliant 
l’A41, la RN 501 et les VC à Cran-Gevrier est annulée et remplacée par le tableau suivant : 
 

    Bretelle  Partie de bretelle transférée 

RN  Echangeur N° Longueur Origine Fin du PR au PR Longueur 

1508 9 508 07 1 260m RN 1508 A 41 1+000 1+075 75m 
  2 1550m A 41 RN 501 2+210 2+1550 1340m 
  3 800m V.C A 41 3+000 3+450 450m 
  4 610m A 41 RN 1508 4+330 4+610 280m 
  5 380m B.N° 2 V.C 5+000 5+380 380m 
  6 440m V.C B.N° 2 6+000 6+440 440m 

 
Article 2 : Est annexé au présent arrêté : 
 

Un plan détaillé de l’échangeur 9 508 07 définissant la domania lité des bretelles. 
 
Article 3 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur ou 
d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de 2 mois à 
partir de la publication ou de la notification du présent arrêté à l’adresse suivante : 
  Tribunal Administratif de Grenoble  
  2, place de Verdun - BP 1135 
  38022 Grenoble CEDEX 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’équipement et les 
fonctionnaires intéressés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des Services de l’État et notifié au 
département et dont ampliation sera adressée à M. Le maire de Cran-Gevrier et à la Direction des 
Services Fiscaux / service du cadastre. 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Dominique FETROT. 

 
 
 

 
 


